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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirig<§e par
F. Lecomte, colonel fedöral; E. Ruchonnet, major födöral d'artillerie;

E. Cuenod capitaine fedöral du gönie.

N° 1. Lausanne, Ie 13 Janvier 1868. XHle Anne'e.

SOMMAIRE. — Nouveau reglement d'exercice pour l'infanterie
federale. — Des nouvelles armes ä feu adoptees ou ä l'etude dans
l'armee italienne. — Nouvelles et chronique.

NOUVEAU üfcGLEMENT D'EXERCICE POUR L'INFANTERIE
FEDERALE.

(Message du Conseil federal a la haute Assemblee föderale du
6 decembre 4867.) ^

Tit. — L'introduction des fusils se chargeant par la culasse et les

nouvelles experiences des dernieres campagnes onl conduit presque
toutes les armees europeennes, celle de la Prusse exceptee, au
remaniement complet de leurs reglements d'exercice. L'armee francaise
elle-meme qui sous ce rapport passe pour Ia plus conservatrice, a
mis hors d'usage, dans les manceuvres du camp de Chälons, un grand
nombre de dispositions de ses reglements actuels pour les remplacer
par d'autres dispositions reposant sur des principes et formes tout-ä-
fait differents.

Meme dans Tarmee prussienne les ordonnances actuelles ne con-
cordenl plus avec les dispositions des reglements. Ainsi, par exemple,
on ne forme plus le troisieme rang que pour la parade; le döploiement
n'est phis execute qu'en marche oblique et en colonnes de compagnies,
et tandis que dans les reglements le 3e rang n'est separe qu'excep-
tionnellement et le deploiement en marche oblique n'est que
Texception, ils sont maintenant admis comme formation normale de

combat.
Pareillement a ce qui se passe dans les autres armees, nous avons

dejä eu l'intention, lors des propositions faites pour Tintroduetion de
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fusils se chargeant par la culasse, de proceder aussi ä une revision
de nos reglements, correspondante ä l'emploi de nouvelles armes
d'apres les experiences des dernieres campagnes.

A cet effet nous avons nomme une commission qui a ete presidee

par M. le colonel federal Veillon et composee des membres suivants:
MM. les colonels federaux Schwarz, Hoffsleller et Stadler, MM. les

lieutenants-colonels federaux Lecomte et Vögeli et M. le major föderal
de Perrot. (')

Gelte commission proposa environ 80 modifications el simplifications
essentielles; ces propositions furent presque toules adoptees ä

l'unanimite des voix.
Dans ces circonstances il ne pouvait etre question d'une correction

qui n'aurait conduit qu'ä une confusion de toutes Ies dispositions
reglementaires actuelles; d'un autre cote ces simplifications et
changements soit ameliorations paraissant indispensables, Ie departement
militaire federal fit elaborer un nouveau projet. Ce projet se base

sur les reglements actuels et il en a garde toutes les dispositions
encore applicables. Ce meme projet a ele soumis ädes essais pratiques

dans Tecole generale des instructeurs de loutes les armes et de

tous les cantons. Apres chacun de ces essais il a ete discute et corrige
par les instructeurs-chefs. Le projet ainsi modifie soit ameliore ful
ensuile soumis et discute encore une fois par une nouvelle commission

plus nombreuse, presidöe par le chef du Departement militaire
federal, mais dans laquelle siegerent de nouveau les membres de la

premiere commission, ainsi que les membres qui avaient assiste pendant

la derniere semaine aux exercices de Tecole des instructeurs.
Cetle commission etait composee comme suit:

MM. les colonels federaux Isler, Veillon, Schwarz, J. Salis,
Philippin, Hoffstetter, Scherz, Schaedler, Stadler, Scherer, Wieland,
Lecomte et Wydler, les lieutenants-colonels federaux Slocker et
Vögeli, les commandants Fornaro, Sessler et Roguin, le major federal
de Perrot. (2)

(') II n'est peut-ötre pas hors de propos d'ajouter ä cette occasion que MM. Veillon
et Lecomte ne furent nantis qu'au dernier jour avant la session d'un avant-projet
longuement elabore par les membres allemands de la commission, et que ces deux
officiers röserverent leur opinion de minorite sur presque toutes les innovations
proposöes. Nous ne saurions que les louer de cetle röserve. (Red.)

(*) II n'est pas inutile de mentionner que M. le colonel Philippin n'assista pas
du tout aux seances de la commission; que MM. Isler, Schwarz, Stocker n'y assiste-

rent que quelques heures; que MM. Veillon, Wieland, Lecomte et Roguin röserverent
leur opinion de minorite sur la plupart des innovations du projet, et qu'entr'autres
M.le colonel Veillon clöturala session en Protestant energiquement contre tous ces
bouleversements fantaisistes. (Red.)
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Le projet ci-joint est donc le resultat de celte triple deliberation et
des essais de Tecole generale des instructeurs.

Apres un examen aussi serieux, nous estimons que le projet est

arrive ä maturile. Si malgre cela nous ne le presentons pas encore sous
forme de projet de loi, c'est parce que l'Assemblee federale n'a plus
le temps necessaire de le soumeltre, encore pendant celle session, ä

une discussion approfondie.
Nous nous bornons en consequence ä vous demander Tautorisation

de metlre provisoirement en vigueur les nouveaux reglements jusqu'ä
ce que vous les ayez discutes; nous ne manquerons d'ailleurs pas de

vous präsenter, pour la prochaine session ordinaire ou extraordinaire
un projet de loi complet.

L'application provisoire des nouveaux reglements nous parait d'autant

plus necessaire qu'ä partir du printemps prochain, les troupes
ne seront instruites qu'avec des fusils se chargeant par la culasse et

que toul le personnel d'inslruclion estacluellement en mesure d'enseigner

ces reglements.
Nous croyons donc pouvoir vous recommander, en toule assurance,

la mise en vigueur provisoire des nouveaux reglements, et nous nous

permetlons d'en soumettre Tanalyse suivante ä volre appreciation. „

Ainsi que nous l'avons dejä menlionnö, c'est principalement
Tintroduclion dans les armees etrangeres ainsi que dans la nötre, de fusils
ä chargement par la culasse, qui a rendu ces nouveaux reglements
nöcessaires. Ces modifications de Tarmement ont aussi rendu
indispensable le changement des formes elemenlaires de tactique et ont
necessite Tintroduclion de dispositions propres ä donner ä Tinfanterie
une plus grande mobilile. Ces nouvelles formes ainsi quel'urgence d'une

plus grande mobilile necessitent aussi la plus grande simplicite. Pour
atteindre ce bul il fallait donc öliminer tout ce qui n'etait pas absolument

necessaire. Celte simplification est d'autant plus indispensable

que le temps consacre ä Tinstruction n'a jamais suffi jusqu'ici pour
pouvoir mettre en pratique sur le terrain les dispositions des

reglements et pour obtenir du feu de Tinfanterie tout ce qu'on est en

droit d'en altendre. Par suite de Tintroduetion des fusils se chargeant

par la culasse, les charges, les feux et les formations ont du etre rao-
difies.

En consequence lous les ploiements et deploiements ont ele röduits
au strict necessaire, et les colonnes sur Ie centre ont ete adoptöes
comme formation normale de combat.

L'ancien carre a en partie perdu sa valeur pour Tinfanterie armöe
de fusils se chargeant par la culasse el a du etre remplace par une



formation plus simple et plus applicable aussi bien ä de pelits qu'ä
de grands detachements.

En outre, on a ete force d'adopler de nouvelles formations telles

que les colonnes doubles, les colonnes de divisions, applicables surtout

dans un pays aussi accidentö que le nötre, puisque les anciennes
prescriptions relatives ä l'emploi du bataillon reuni n'ont pour ainsi
dire plus de valeur.

Le reglement actuel permet, ä la verite, l'emploi des colonnes de

compagnies, mais le manque de temps ne permettait de les employer
que rarement, et ces six unites manoeuvrant isolement en rendaient la
direclion beaucoup plus difficile, abstraction faite du desavantage
resultant d'un aussi grand öparpillement.

Les formes du service de tirailleurs ont aussi dii etre amöliorees et

simplifiees. Le danger de döpenser ses munitions ne pouvant etre
combattu que par une surveillance speciale des chefs des detachements,

cette seule raison suffisait pour adopter la formalion par groupe.
On a du, en outre, egalement modifier l'emploi des tirailleurs du

bataillon, atlendu que le combat en tirailleurs a pris une importance
plus grande que le combat ä rangs serres. C'est donc aux deux
compagnies de chasseurs que doit incomber la täche d'ouvrir le combat

en tirailleurs.
Les modifications et simplifications apportees ä nos reglements actuels

sont les suivantes:

Ecole de soldat.

La premiere seclion du projet, c'est-ä-dire Tinstruction sans armes,
n'a que 18 pages et 15 §§, tandis que le reglement actuel n'a pas
moins de 33 pages et de 46 §§.

On a obtenu cette importante röduction en supprimant tous les

exercices qui ne sont pas absolument necessaires, tels que les : sur la

droite et sur la gauche en bataille, mettre les files de droite (g) en

arriere et les remettre en ligne, les alignements en arriere, en

simplifiant les alignements, en reduisant le mode de marche ä deux

especes de pas, en prescrivant de doubler les rangs pour toutes les

marches de flanc, sans commandement special, etc.
Les additions essentielles ä cette seclion sont:
4° L'homme doit s'aligner lui-meme sans commandement ; ce

moyen a ötö maintenu dans toutes les parties du projet afin de donner
ä Thomme plus d'initiative.

2° La prescription relative ä la marche oblique ; cette marche doit
servir dans presque toutes les evolutions, telles que: se metlre en

ligne, rompre, ployer et döployer. Cette marche oblique permet de
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suivre la ligne la plus courte et de conduire Thomme de maniere ä

ce qu'il ait devant les yeux le but qu'il doit atteindre.
3° La reunion des exercices gymnastiques ä Tinstruction militaire ;

les recrues apprennent ainsi par Ia gymnastique Töcole du soldat, et
si ce mode de proceder est introduit plus tard dans nos ecoles, la

jeunesse du pays apprendra Texercice pour ainsi dire enjouant. Malgre
ces adjonctions et Tintroduetion dans ce chapitre de toute la gymnastique

mililaire, le projet n'arrive qu'ä 49 pages avec 47 §§, tandis que,
pour la meine matiere, le reglement actuel n'emploie pas moins de

105 pages et de 406 articles.
La seconde section du projet, öcole de soldat ou instruclion avec

les armes, ainsi que toute Tinstruction sur les exercices de posilion
(appreter Tarme, mettre enjoue et viser) qui etait Tobjet d'une
instruclion speciale, n'a que 22 pages et 28 §§, tandis que le reglement
acluel en a 63 el 51 pages. En outre, 32 pages avec 33 §§ ont encore
disparu du projet par suite de la reduction de Tescrime ä la baionnette

dont on n'a plus conserve que Ies deux coups et parades
prineipaux, vu Timporlancc tout-ä-fait secondaire du fusil ä chargement

par la culasse comme arme de choc. II en rösulte que le projet de

toule Töcole de soldat, y compris la gymnastique et les exercices de

position, a ete reduit ä 71 pages et 75 §§, soit d'un tiers environ des

reglements actuels qui comprennent 190 pages avec 210 §§.

La 2e seclion a röduit aussi ä deux les diverses especes de feux,
attendu qu'avec Ie fusil ä chargement par la culasse il n'est pas
necessaire d'avoir ögard ä des feux de reserve, ceux-ci se Irouvant
remplacös par Ia rapiditö du chargement. En outre, au commandement
de « Halle! s, Thomme doit toujours prendre Tarme au pied, ce qui
a permis de supprimer tous les maniements d'armes ä executer
depuis le port d'armes, et de ne conserver que les mouvemenls qui se

fonl de Tarme au pied, savoir: portez armes, croisez armes, chargez

armes, appretez armes.
On a aussi supprime Tarme en parade et le descendez armes, de

sorte qu'il n'y a plus, dans le projet, que 5 maniements d'arme, y
compris la charge et appreter armes, et 10, en revenant ä la
premiere position (porter, croiser, suspendre, charger et appreter).

Les paragraphes du reglement actuel relatifs au maniement d'armes

et aux charges, ne contiennent pas moins de 14 soit 28 mouvements.

En oulre il n'est pas sans "importance pour les jeunes officiers et
les recrues qu'abstraclion faite de la gymnastique, de Tescrime ä Ia

bayonnette et des exercices de posilion, ils n'aient ä apprendre
d'apres le nouveau reglement, que 60 commandements, tandis que pour



les deux parlies actuelles de Tecole de soldat, ils en uni 92; ä peu
d'exceptions pres, les commandements du projet ne difförent pas de

ceux du reglement actuel, de sorle qu'il n'y a eu que suppression et

pour ainsi dire pas de modificalions.

Ecole de compagnie.

Cette ecole contient en meme lemps Töcole de pelolon; on y a

ajoutö l'observation que pour Tinslruclion il convient de faire prc-
mierement executer par pelolon une partie des exercices.

Dans le projet les alignements et les feux ont öle simplifies; on \
a supprime les dispositions reslrictives d'un ordre fixe des pelotons
d'apres leurs numöros el par consöquent aussi d'un guide determine;
on a introduit pour les changements de direction d'une colonne ä

distance entiere ou serree ou marchant par le llanc le commandement

de « Tele de colonne ä droile (ä gauche)! » commandement
introduit depuis longtemps dans la cavalerie et l'arlillerie. Pour toutes

les formations en ligne, le projet ne contient qu'un seul
commandement; en consöquence le commandement de: « Formez les

pelotons! » qui n'est autre qu'un ä droite (ä gauche) en ligne, a pu
elre supprime. Les conlre-marches et changement de direclion en
colonne serree sont egalemenl simplifies, et tous ies mouvements qui
consislent ä former la ligne ou la colonne par une conversion des

subdivisions s'exöcutent ä un seul et meme commandement.

Pour moins souffrir du feu de Tartillerie, les distances entre les

subdivisions de la colonne serree ont ete augmenlees jusqu'ä 10 pas
et celle-ci ne se forme que sur le front d'un peloton. Par cette
disposition, on a pu simplifier tous les commandements relatifs ä ces

changements de formation. La simplification a pu etre d'autant plus
importante que Ton a supprime lous les ploiements et deploiements
de la colonne sur une des subdivisions de derriere, mouvement trop
compliquö pour se faire sous le feu de Tennemi.

Le carre (dans le projet — masse) est maintenanl tres simple, puisqu'il

se forme en faisant serrer les subdivisions de derriere et en
formant les cötös par quelques files. Cette formation reste Ia meme dans

Tecole de bataillon.

Trois especes de feu ont öle supprimees, entre autres le feu de

döfile; les evolutions par files, sections et pelotons sur la droite et

la gauche en bataille et le commandement de « ä gauche (ä droite)
en bataille » sont supprimes. Les serre-files qui donnent une plus

grande profondeur ä la ligne (3 rangs au lieu de 2), qui diminuent



Tötendue du front et qui entravenl Tinslruclion, ont ete supprimös.
Pendant les feux, les officiers se placent en arriere du front.

L'ecole de pelolon et de compagnie actuelle a 96 §§ et 89 pages.
Le projet ne contient que 32 §§ et 27 pages, de sorle que de cette
maniere le projet a reduit ä 12 le nombre des evolutions du reglement

actuel qui en contient 24.

Ecole de bataillon.

Abslraclion faite des prescriptions relatives ä l'emploi des

chasseurs, Tecole de bataillon acluelle contient 87 §§ et 82 pages, tandis

que Ie projet n'a que 27 §§ el 37 pages. Cetle forte reduction a pu
avoir lieu lors merne que loutes les formations du projet sonl justi-
fiees par des raisons lactiques et lors meme que Ton a introduit les

mouvemenls nouveaux relatifs ä l'emploi des doubles colonnes el des

colonnes de division. Cetle simplification a pu s'opörer en supprimant
tout ce qui, dans lc reglement actuel, ne parait pas pouvoir elre

applique en campagne et devant l'ennemi et loutce qui a paru superflu.
Le reglement actuel a un carre particulier pour la colonne de

pelolon, un second carre pour la colonne de division et la colonne

d'atlaque et un troisieme pour le carre en masse. Le reglement actuel

permet la formation de colonnes serrees sur le front d'une section,
d'un peloton ou d'une division. Le projet se borne ä un seul genre
de carre (masse de balaillon) et ne connait que la formation de la

colonne sur le centre ou par pelolon. Le ploiement et le döploiement,

dans le projet actuel, ne se fonl que sur Ie front d'un peloton.
Abstraction faite de la formation et du döploiement de la colonne

d'atlaque, le reglement actuel ne prescrit pas seulement de ployer
sur la subdivision d'une des ailes et de döployer sur la subdivision
de la tele de la colonne, mais il permet encore de ployer sur une
subdivision quelconque el de döployer sur une subdivision du cenlre
el meme sur la derniere subdivision de la colonne. D'aprös le projet
ces mouvements ne s'exöcutent plus que sur une subdivision d'aile
ou sur la töte de la colonne.

Le projet part du principe certainement tres juste que sous le feu
de Tennemi les evolutions simples sont seules possibles et que toute
övolution compliquöe ne peut se faire que sur la place d'exercice.

Le röglement actuel prescrit deux manieres de faire prendre Ies

distances ä la colonne et de les serrer. Le projet n'en a qu'une. Le

reglement acluel prescrit Irois changements de direction, landis que
le projet n'en a que deux.

Comme cela a döjä etö mentionnö dans Tintroduetion, le projet ac-
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tuel, partant du principe que sous le feu meurtrier des armes actuelles,

une condition essentielle consiste ä pouvoir se ployer et se

döployer rapidement, a simplifie considerablemenl toutes les prescriptions

existantes en adoptant presque exclusivement la colonne d'attaque

comme formation normale de combat.

Dans les cas cependant ou ä cause d'un feu violent de Tartillerie,
il est nöcessaire d'augmenter le front de la colonne en diminuant sa

profondeur et oü Ton veut conserver le plus de fusils possible en

ligne, le projet a introduit la double colonne qui n'est autre qu'une
colonne d'attaque formee sur le front de deux compagnies en ligne.
Cette formation permet ä un moment donnö de faire serrer les deux

compagnies de derriere sur les deux de devant et d'ouvrir ainsi le feu

avec le bataillon lout entier; dans ce cas le döploiement de la double
colonne devient inutile. L'ecole de bataillon du projet est basee sur
cette formation de la colonne d'attaque qui peut elre formee ä

volonte, döployöe dans une seule division et dont Ie front peut etre
augmentö ou diminue.

Le projet n'a maintenant pour la formation en colonne et pour le

döploiement que deux commandements, savoir:

En colonne ä droite (gauche)! Marche!

Deployez ä droite (gauche)! Marche!
ou pour le bataillon forme en colonne d'attaque (double colonne).

Bataillon deployez! Marche!

Pour faciliter le mouvement d'une colonne d'atlaque en avant ou

en retraite, dans le cas oü le terrain forcerail de restreindre Ie front
dela colonne, on a introduit la double colonne par files el par le centre,
c'est-ä-dire que les subdivisions de droile rompent ä gauche et les

subdivisions de gauche rompent ä droite.

II n'est pas inutile de mentionner ici que les compagnies reunies
au bataillon conservent leurs numeros et que deux compagnies röunies

forment une division.

SERVICE DE TIRAILLEURS.

De meme que Ton a remplace le mot Zug par celui de seclion admis
dans les trois langues, on a aussi remplace celui de chasseurs par
celui de tirailleurs, et cela avec d'autant plus de raison que les fusiliers
et les carabiniers forment aussi bien la chaine que les chasseurs et

qu'en introduisanl le commandement de « chasseurs en avant! » les

erreurs auraient ete possibles.

Le service de tirailleurs du reglement actuel contient, y compris



les prescriptions relatives de Töcole de balaillon, 100 §§ et 79 pages.
Le projet 35 §§ et 49 pages.

Malgre cela, eu ögard ä Timporlance toujours plus grande que prend
celte branche du servrce, chacun des mouvements contenus dans le
projet est developpe et explique au point de vue de son application
devant Tennemi, de sorte que Ton peut envisager ce service de tirailleurs

comme un resume tactique base sur l'experience des dernieres

campagnes, el sur les nouveaux reglements des differentes armees.
Le projet a appuye particulierement sur la maniere dont ce service

doit etre instruit et sur le röle des tirailleurs reunis au bataillon; tous
les commandements du reglement actuel, longs et difficiles ä relenir,
ont öle reduits ä un seul, savoir:

« En chaine! Marche! »

Le projet conlient en outre la methode de combat d'un bataillon
reuni avec ses tirailleurs, et cela dans le but de couper court ä tous
ces mouvemenls de la place d'exercice qui souvent sont opposes ä

toutes les regles de la plus simple tactique. Celte methode de combat,
applicable dans les circonstances ordinaires, fäcilite Tentente des

mouvemenls entre le commandant et ses officiers pendant le combat.
Enfin suivent dans le projet les rögles gönerales ä observer par

Tinfanterie dans les cas oü eile est exposee au feu de Tartillerie ou aux

attaques de Ta cavalerie.
La recapitulation suivante donne un apercu des simplifications ap-

porlees au nouveau reglement. II est bon de faire remarquer que ce

dernier contient une quantitö d'inslructions tactiques de la plus grande
importance pour les officiers, tandis que le reglement actuel ne
renferme que des formes arides pour la plupart.

Reglement actuel.

Ecole de soldat avec la gymnastique 210 §§ el 184 pages.
Ecole de pelolon et de compagnie 96 » » 89 »

Ecole de balaillon 87 » » 82 »

Service de tirailleurs 100 » » 79 »

493 §§ et 434 pages.

Projet.

Ecole de soldat avec la gymnastique
Ecole de peloton et de compagnie
Ecole de bataillon
Service de tirailleurs

~
169 §§ et 185 pages.

75 §§ et 71 pages.
32 » 5> 27 »

27 » 1) 37 »

35 » » 50 »
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A la proposition que nous vous avons faite de mettre provisoirement
en vigueur les nouveaux reglements se rallache d'une maniere inlime
celle que nous nous permetlons en outre de formuler sur la maniere

en laquelle Tinfanterie doil etre familiarisee avec les nouvelles armes.
La transformation des fusils en fusils se chargeant par la culasse sera

assez avancee au printemps prochain pour pouvoir en munir
successivement les difförents corps de troupes. Le personnel d'instruction,
quoique familiarisö avec les nouvelles armes et le maniement, ne serait

pas süffisant par lui-meme pour instruire les differents corps de Iroupe
avec les nouvelles armes sans etre seconde par les cadres. II est donc
absolument necessaire de cröer des cours de cadres afin de preparer
Tinslruclion ä donner ä la troupe elle-meme. Ces cours de cadres
seraient en meme temps le meilleur moyen de niedre ä execution les

nouveaux reglements d'exercice, atlendu que lorsque les cadres seront
suffisamment au courant, les corps de troupes pourront l'etre aussi

dans le plus bref delai. En consequence en remplacement des cours
de repetition ordinaires qui doivent avoir lieu Tannöe prochaine, on

appellerait les cadres de lous les balaillons pour elre exerces pendant
un certain temps, apres quoi on appellerait aussi la troupe, par
detachements, pour-prendre part aux exercices avec les nouvelles armes
et ä l'etude des dispositions les plus necessaires de Tecole de soldat.

Comme l'appel de la troupe pourrait etre limite ä quelques jours (4),
il serait possible au moyen des budgets ordinaires voies par la
Confederation pour les carabiniers el par les canlons pour Tinfanterie, de

couvrir les frais de ces cours el d'introduire dans tous les balaillons
dans l'espace d'une annee, les nouvelles armes et les nouveaux
reglements.

Nous avons en consequence l'honneur de vous soumettre le projet
d'arrete ci-apres, et saisissons celte occasion pour vous reiterer, Tit.,
Tassurance de notre consideration distinguee.

Berne, le 6 decembre 1867.
Au nom du Conseil federal suisse,

Le Vice-president, D' J. DUBS.

Le Chancelier de la Confederalion, Schiess.

Projet d'arrete concernant l'introduction d'un nouveau reglement
d'exercice pour les troupes federales.

L'Assemblee fedörale de la Confederation suisse, vu un message du

Conseil fedöral, du 6 decembre 1867, sur Tinstruction des nouvelles

armes ä chargement par la culasse el Tintroduetion de nouveaux
reglements d'exercice pour Tinfanterie, arrete:



— lilo
Le Conseil federal est autorise ä metlre en vigueur les nouveaux

reglements d'exercice projetös pour l'infanlerie el ä y cönsacrer les

cours d'instruction de Tannöe 1868.

2° II est en outre autorise ä organiser des cours de cadres speciaux

pour les carabiniers et Tinfanterie, et y appeler ensuite la troupe el
ä fixer le nombre des jours nöcessaires ä l'inslruction des nouvelles

armes el des nouveaux reglements. Toutefois ces dispositions devront
etre prises de teile sorte qu'elles ne depassent pas les credits alloues

par la Confederalion, d'une pari, pour Tinslruclion des carabiniers
et par les canlons, d'autre part, pour la tenue des cours de röpötition
ordinaires de Tannöe 1868.

3° Le Conseil federal est charge de Texeculion du present arrete.

DES NOUVELLES ARMES A FEU ADOPTEES OU A L'ETUDE DANS

L'ARMEE ITALIENNE.

Sous le titre ci-dessus il a paru Tele dernier ä Florence uu fort intöressant

opuscule (') qui, tout en mettant le public au courant de ce qui s'est fail en Ilalie
sous le rapport de l'introduction des fusils se chargeant par la culasse, jette aussi

un coup-d'oeil sur les iravaux du möme gerne dans les autres pays, et aborde

diverses queslions de tactique soulevees par ce nouveau perfectionnemenl de

l'armement de l'infanterie.

Cette brochure, due evidemment ä une plume experle en la inaliere, contient
huit chapitres. Le 1er renferme des apercrus sur les armes ä feu portatives de 1840
ä 1866; le 2e mentionne les consequenees de la guerre de 1866 sur l'armement
de l'infanterie; le 3e traite de Ia necessite de munir les armees de fusils se

chargeant par la culasse; le 4" önumere les prineipaux syslemes de ces armes; le 5*

expose les travaux et les propositions de la commission technique italienne; le 6e

explique le sysleme de transformation adopte en Italie; le 7e ajoute des details au

precedent; le 8e et dernier resume la question, diseule quelques opinions erronees

sur cet important sujet et elablit la nöcessitö pour l'Italie de transformer au moins

400 mille fusils.

II ressort de cette publication ainsi que de toutes les autres sources de

renseignements, que le fusil transforme italien est une excellente arme de campagne,
solide, rapide de chargement et d'une precision eprouvee. Tres prochainement
toule l'armee en sera pourvue. Gräce ä l'activite du jeune et habile ministre de la«

(') Delle nuove armi portatili adottate o in corso di studio presso l'esercito
italiano. — Typographie Cassone et Comp«, Florence. 1 broch. in-8» de 60 pages,
avec planches.
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